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INTRODUCTION 

Quelles sont les attentes d’un patient envers son chirurgien-dentiste ? Les 

compétences cliniques sont évidemment la base de cette attente mais une autre est 

de plus en plus présente, il s’agit de la communication. Deux points de vue 

s’affrontent : celui du patient qui désire être soigné, traité et ce, de la façon la plus 

optimale et celui du praticien qui souhaite soigner son patient, le délivrer de ses 

souffrances buccales. De ces différents points de vue ressort le même but : 

l’éradication de la maladie ou tout du moins empêcher sa progression, avec pour 

obstacle deux personnalités qui tentent de se comprendre. 

« Le praticien de demain doit faire face à toutes les demandes, les attentes et les 

besoins de ses patients qu’ils soient en bonne santé ou atteints de pathologies » 

(UFSBD, 2017). La mission du chirurgien-dentiste est multiple, de la pose du 

diagnostic à celle du soin en passant par les explications concernant l’acte.Il doit 

obtenir un consentement éclairé avant tout geste. L’information des patients est un 

prérequis légalement obligatoire et éthiquement indispensable au bon déroulement de 

la prise en charge du patient. Par ailleurs, il s’agit d’une demande croissante de la part 

des patients qui souhaitent être acteurs de leur santé et non plus spectateurs.  

Le soin ne peut se faire que dans une relation de confiance. Se pose alors la question 

de comment instaurer une telle relation, alors que cette relation est mise à mal par les 

a priori du patient sur le déroulement d’un rendez-vous chez le dentiste. Le patient a 

peur de souffrir pendant la réalisation des soins et comprendre les solutions 

thérapeutiques proposées par le praticien relèvent souvent de l’exploit pour une 

personne novice du jargon odontologique.  

Le chirurgien-dentiste vulgarisera ses connaissances techniques et médicales pour se 

faire comprendre du patient. Il est essentiel pour lui de proposer des supports écrits 

ou vidéos afin d’imager ses propos car le patient qui souffre ou qui apprend qu’il est 

malade n’est pas réceptif aux explications. Or, il a été démontré qu’une personne ne 

retient que 20% de ce qu’elle entend, 30% de ce qu’elle voit, 50% de ce qu’elle entend 

et voit ! De plus, l’attention du patient est de 10 minutes environ, au-delà les 

informations fournies ne seront pas bien entendues ni retenues. Le support écrit est 

alors un outil pédagogique sur lequel les deux protagonistes peuvent se reposer lors 

de la consultation, lorsque le patient repart du cabinet dentaire et même pendant le 
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temps d’attente. Dans cette optique de fournir des explications les plus complètes et 

les plus compréhensibles, nous traiterons les sujets les plus récurrents auxquels le 

chirurgien-dentiste est confronté sous forme de fiches conseils. 

Dans un premier temps, nous étudierons la notion de consentement éclairé, puis dans 

un second temps, nous présenterons diverses fiches conseils. Enfin, nous analyserons 

les bénéfices mais aussi les limites de type de support. 
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1. À la recherche du consentement éclairé 

1.1 Pour quelles raisons rechercher le consentement éclairé 

1.1.1. Obligation légale et médico légale  

Rappelons ici ce que nous dit la loi. 

• Loi Kouchner  

Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 

système de santé. NOR:MESX0100092L Version consolidée au 06 novembre 2017. 

Chapitre II : droits et responsabilités des usagers. Article 11, chapitre 1er : 

« Information des usagers du système de santé et expression de leur volonté » : 

− Art. L. 1111-2.  

« Toute personne a le droit d'être informée sur son état de santé. Cette information 

porte sur les différentes investigations, traitements ou actions de prévention qui sont 

proposés, leur utilité, leur urgence éventuelle, leurs conséquences, les risques 

fréquents ou graves normalement prévisibles qu'ils comportent ainsi que sur les autres 

solutions possibles et sur les conséquences prévisibles en cas de refus. Des 

recommandations de bonnes pratiques sur la délivrance de l'information sont établies 

par l'Agence nationale d'accréditation et d'évaluation en santé et homologuées par 

arrêté du ministre chargé de la santé. » 

L’information de l’état de santé du patient est un prérequis indispensable. 

− Art. L. 1111-4. 

 « Toute personne prend, avec le professionnel de santé et compte tenu des 

informations et des préconisations qu'il lui fournit, les décisions concernant sa santé. » 

Aucun soin ne peut être commencé sans l’accord explicite du patient (sauf cas 

d’urgence). 

• Évolution des mentalités en matière de soins 

L’impression de ne pas se sentir écouté par son médecin n’est pas une idée récente. 

Au XIIIe siècle, Henri de Mondeville, chirurgien de Philippe le Bel affirmait : « le patient 

doit avoir le sentiment que son médecin s’occupe de lui, personne humaine, et non 
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pas seulement de sa maladie ». Ce ressenti est partagé par de nombreux patients, qui 

pour se faire entendre et faire évoluer les pratiques, se sont regroupés en associations. 

Depuis les années 90, à la suite de la pandémie du SIDA, nous avons observé une 

augmentation du nombre de ces associations (les chiffres variant aux alentours de 

2 500, la majorité représentant des maladies rares). Leur influence n’a cessé de croître 

et a permis de faire changer la relation patient-praticien avec notamment pour plus 

grande avancée la loi Kouchner. La loi du 4 Mars 2002 détermine le patient comme un 

acteur de la relation de soin, il peut se sentir entendu et avoir confiance en son 

chirurgien-dentiste. Cette loi est le témoin de la reconnaissance de la démocratie 

sanitaire, c’est-à-dire qu’elle marque l’égalité entre les deux parties. 

La revendication principale de ces associations était le passage d’une relation 

paternaliste, où le praticien avait la connaissance nécessaire pour décider des 

traitements et où le patient n’était pas consulté pour sa prise en charge; à une relation 

de confiance basée sur la communication et l’information. Cet impérialisme médical 

est de nos jours obsolète, il laisse place à l’autonomie du patient. Pour autant, pour ne 

pas tomber dans l’excès inverse où le praticien exposerait les différentes options 

thérapeutiques et laisserait le patient sans aucun conseil pour choisir, il est primordial 

qu’il accompagne le patient dans sa décision et la respecte. Dans le modèle 

paternaliste, le patient peut se retrouver insatisfait de sa prise en charge, incompris et 

se considérer comme un cas clinique et non pas comme un être humain. Ce ressenti 

mène le patient à ne plus être à l’écoute et ne pas être compliant. La relation est 

déséquilibrée, les deux parties ne se comprennent pas et peut mener à un échec 

thérapeutique. 

L’information est la clef d’une relation thérapeutique saine. C’est grâce à elle que le 

patient exprime qu’il a compris les tenants et les aboutissants des solutions 

thérapeutiques proposées et qu’il donne son consentement éclairé avant la réalisation 

de tout acte médical. Sans cette condition, le patient ne serait pas partenaire dans la 

relation de soins. Une information préalable anticipe tout malentendu avant les soins, 

« l’homme n’est pas consentant par définition, il est consentant à condition qu’on lui 

explique » (Choukroun, 2007). Sarkissian dans sa thèse sur le consentement éclairé 

explique que « le consentement éclairé est l’aboutissement de l’étape pré 

thérapeutique » (Sarkissian, 2014) 
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• Preuve de l’information apportée par le professionnel de 

santé en cas de litige 

− Arrêt « Hédreul»  

25 février 1997, 1ère Chambre civile de la Cour de cassation. “Celui qui est légalement 

ou contractuellement tenu d’une obligation particulière d’information doit rapporter la 

preuve de l’exécution de cette obligation”.  

Dès la fin des années 90, la jurisprudence met en avant le rôle des professionnels de 

santé pour avancer la preuve de la délivrance de l’information et non plus les patients 

qui apportent la preuve qu’ils n’ont pas été informés. 

− Art. L. 1111-2 du Code de la Santé Publique  

« En cas de litige, il appartient au professionnel ou à l'établissement de santé 

d'apporter la preuve que l'information a été délivrée à l'intéressé dans les conditions 

prévues au présent article. Cette preuve peut être apportée par tout moyen ».   

La loi Kouchner dispose en 2002 pour les professionnels de santé d’apporter la preuve 

de l’information et sa traçabilité. Face à cette obligation légale, la HAS a publié des 

recommandations de bonnes pratiques en mai 2012 afin de guider les professionnels 

de santé en cas de litige (délivrance de l’information à la personne sur son état de 

santé – principes généraux) : 

« 2.4 L’usage de documents écrits : L’information, qui est toujours orale, est 

primordiale. En complément de cette information, lorsque des documents écrits 

existent, il est recommandé de les remettre à la personne pour lui permettre de s’y 

reporter et/ou d’en discuter avec toute personne de son choix. 

Ces documents ont aussi vocation à susciter des questions auxquelles le 

professionnel de santé répond. Le document d’information est exclusivement destiné 

à donner à la personne des renseignements par écrit. Ce document n’a pas à être 

signé par la personne et ne contient aucune formule l’invitant à y apposer une 

signature. (…)  

2.6 La traçabilité de l’information : Le dossier contenant les informations de santé 

relatives à la personne mentionne les informations majeures qui lui ont été délivrées, 

par qui et à quelle date, ainsi que les difficultés éventuellement rencontrées lors de 

leur délivrance. Il mentionne le cas échéant les démarches entreprises lorsque la 
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personne ne maîtrise pas suffisamment la langue française ou présente des difficultés 

de communication ou de compréhension. Ces mentions permettent aux autres 

professionnels de santé d’en prendre connaissance dans le but de favoriser la 

cohérence de l’information. Parce que ces mentions suffisent à servir de moyen de 

preuve en cas de litige, il n’y a pas lieu de demander à la personne une confirmation 

signée de la délivrance de l’information ». (HAS, mai 2012) 

Ainsi, pour résumer ces recommandations, la preuve de la délivrance de l’information 

est en réalité un faisceau d’indices. Les documents délivrés n’ont pas à être signés, le 

dossier médical faisant foi des informations fournies lors de la consultation. La 

multiplication des traces dans le dossier médical, des courriers adressés et les 

éventuels formulaires de consentement éclairé sont pour le juge des indices et chaque 

document est un commencement de preuve.  

Dans notre cas, les fiches techniques ne peuvent se suffire à elles-mêmes, le praticien 

explique support à l’appui, au patient ce qui va être fait. 

1.1.2.  Obligation éthique : code de déontologie des chirurgiens-dentistes 

 Titre 2 : devoirs des chirurgiens-dentistes envers les malades. 

• Article R4127-236 

« Le consentement de la personne examinée ou soignée est recherché dans tous les 

cas, dans les conditions définies aux articles L. 1111-2 et suivants. 

Lorsque le patient, en état d'exprimer sa volonté, refuse les investigations ou le 

traitement proposés, le chirurgien-dentiste doit respecter ce refus après l'avoir informé 

de ses conséquences. »  

L’éthique, qui vient du grec ethos signifiant les habitudes, us et coutumes, est variable, 

elle évolue au fur et à mesure avec la société et les avancées scientifiques tout en 

cherchant à fournir la meilleure ligne de conduite aux professionnels de santé.  

L’obligation de consentement éclairé n’est pas qu’une création prétorienne. Depuis la 

création du conseil de l’Ordre des Chirurgiens-dentistes en 1945, le code de 

déontologie est un guide de bonne conduite pour les chirurgiens-dentistes entre eux 

mais aussi envers les patients, il comprend l’ensemble des valeurs et des devoirs 

communs des chirurgiens-dentistes. Des modifications au cours des années l’ont 
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amélioré et on y retrouve notamment l’importance du consentement éclairé à recueillir 

par le chirurgien-dentiste avant de réaliser un acte thérapeutique.  

Obtenir le consentement éclairé du patient implique de savoir communiquer avec lui, 

il n’est pas toujours aisé d’annoncer un diagnostic et encore moins de l’entendre. La 

délivrance des informations doit être réalisée avec tact pour que le patient comprenne 

la maladie dont il souffre et les moyens à dispositions pour lutter et repousser la 

maladie.  

1.2 Communication avec les patients 

1.2.1.  Comment communiquer ? 

Si l’on se réfère à la première page du livre de Bernard Werber L’encyclopédie du 

savoir relatif et absolu, 1993, et à son début « Tentative », on comprend bien les 

difficultés qu’il y a à se comprendre. 

« Entre 

Ce que je pense 

Ce que je veux dire 

Ce que je crois dire 

Ce que je dis 

Ce que vous avez envie d'entendre 

Ce que vous croyez entendre 

Ce que vous entendez 

Ce que vous avez envie de comprendre 

Ce que vous croyez comprendre 

Ce que vous comprenez 

Il y a dix possibilités qu'on ait des difficultés à communiquer. 

Mais essayons quand même... » 

Dialoguer implique deux personnalités et donc deux façons de penser. Communiquer 

signifie qu’il faut être conscient que des malentendus peuvent survenir à n’importe quel 

moment et que le chirurgien-dentiste, même s’il pense être clair et concis, doit vérifier 

que les informations sont comprises et intégrées par le patient. La communication pour 

un professionnel de santé est un exercice pédagogique qu’il doit maîtriser. 

• La communication pendant une consultation d’odontologie 
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« Le premier reproche adressé au médecin se résume par la formule « il ne m’a rien 

dit ». Cela traduit que le malade n’a pas entendu ce qu’il attendait, n’a pas compris ce 

qui lui était dit, parfois n’a rien entendu du tout ». (Choukroun, 2007).  Combien de 

patients ne comprennent pas les propositions thérapeutiques proposées par le 

chirurgien-dentiste et même ce qui est réalisé dans leur cavité buccale ? Cette 

incompréhension se manifeste par exemple lorsqu’ils appellent pour une urgence 

prothétique « mon implant est tombé » alors que ce n’est que la couronne qui s’est 

descellée. 

La définition de la communication selon le dictionnaire Larousse est l’ « action de 

communiquer avec quelqu’un, d’être en rapport avec autrui, en général avec le 

langage ; échange verbal entre un locuteur et un interlocuteur dont il sollicite une 

réponse ». Dans notre situation, il s’agit d’un patient, qui souffre ou non, et d’un 

chirurgien-dentiste, sollicité pour présenter des solutions thérapeutiques. Cette  

relation est intrinsèquement inégalitaire, et le seul moyen de la rééquilibrer pour le 

patient est de donner son consentement éclairé librement. Or, pour l’obtenir, celui-ci 

doit être informé de sa maladie, des évolutions possibles avec ou sans traitement, des 

différents traitements possibles. C’est après cette étape d’information, de questions 

posées au chirurgien-dentiste que le patient pourra accepter ou non le traitement. La 

communication entre les deux protagonistes est une véritable attente du patient et est 

pour lui un gage de qualité du service, il se sent reconnu. La relation devient équilibrée 

et la confiance s’installe.  

• Annonce du diagnostic 

L’annonce du diagnostic peut se révéler délicate. L’annonce d’une maladie est vécue   

par les patients comme une condamnation à mal vivre avec des conséquences futures 

plus ou moins proches, possibles ou certaines. Dans le cas d’une parodontite, la perte 

des dents éventuelle est ressentie comme un handicap car le patient une fois édenté 

se voit diminué. Aussi, la pose d’un diagnostic qui semble anodine pour un praticien 

peut être catastrophique pour le patient et inversement. 

Plusieurs paramètres sont à prendre en compte : la peur du dentiste, la douleur du 

patient, le langage médical abscons et hermétique. Tous ces paramètres sont des 

freins à la communication et le chirurgien-dentiste doit savoir comment y remédier lors 

de la délivrance de l’information. 
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− La peur du dentiste 

Shakespeare disait : « il n’y a pas de philosophe qui supporte avec sérénité une rage 

de dent ». Nombreux sont les nouveaux patients qui annoncent dans les premières 

secondes de la consultation qu’ils n’aiment pas aller chez le dentiste. Le rendez-vous 

est source de stress les heures voire jours précédents et il est important de connaitre 

les raisons de cette détresse pour mieux la gérer.   

Dans un premier temps, on citera les peurs transgénérationnelles transmises par un 

parent ayant vécu une expérience traumatisante ou ayant été lui aussi stressé par un 

parent. Dans cette situation, le patient doit être rassuré et le chirurgien-dentiste devra 

être attentif à répondre à toutes ses questions. 

Dans un second temps, on évoquera les peurs acquises pendant l’enfance dues à une 

mauvaise expérience qui l’aura marqué (anesthésie défectueuse, approche trop 

brutale). 

Ensuite, le patient peut rejeter le praticien car la sphère oro-faciale est ressentie 

comme une sphère intime  à laquelle il ne veut pas donner accès à un inconnu. Une 

approche progressive sera nécessaire en absence d’urgence et la relation de 

confiance est plus que jamais indispensable. 

Parfois, la peur a pu être déclenchée par une approche trop brutale vécue comme 

traumatisante qui bloquera le patient. 

De nos jours, suite à quelques scandales sanitaires, le patient est de plus en plus 

informé sur les risques d’infections nosocomiales. Le chirurgien-dentiste pourra lui 

expliquer les procédures de stérilisation et le rassurer sur le respect de ces 

procédures. 

Enfin, il y a une peur bien entretenue par les médias : celle de l’arnaque, peur bien 

ancrée dans nos croyances. La bouche est une zone que le patient observe rarement 

et est ignorant des soins nécessaires à sa restauration. De plus, le coût des prothèses 

élevé est pour lui une dépense qu’il n’a pas forcément anticipé et le patient ne 

comprend pas pourquoi une couronne peut être « si chère pour la taille que cela 

représente ». Dans ce cas-là, des trésors de patience et de pédagogie seront nos 

alliés. 
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− La douleur  

Dans les années 70, les urgences représentaient plus de 50% des rendez-vous. 

Actuellement, 65% des patients reçus en consultation viennent une fois par an sans 

douleur. Dans un contexte de douleur, le patient est-il capable d’entendre et de retenir 

toutes les informations fournies par son praticien ? Dans ce contexte de souffrance, le 

soin devra être réalisé avec les informations suffisantes. Ensuite la réitération des 

informations sans submerger le patient est requise. 

− La vulgarisation des termes médicaux 

Lors de la consultation, le praticien cherche à comprendre les besoins et les attentes 

de son patient. Cette approche ne se fait pas au fauteuil lorsque le patient est allongé 

donc dans une position de faiblesse mais au bureau, après un questionnaire médical 

par exemple. Le praticien traduit les mots employés par le patient en des termes 

médicaux afin de procéder à un diagnostic, il est important de ne pas interrompre le 

patient lorsqu’il s’exprime. S’il y a un doute, il peut reformuler, faire une synthèse des 

propos du patient pour confirmer, le patient se sentira reconnu et entendu et pourra 

compléter par d’autres informations s’il le juge nécessaire. 

De même que le praticien traduit les mots employés par le patient, le praticien pendant 

la délivrance de l’information doit s’employer à être compréhensible par une personne 

externe au monde médical. Vulgariser le diagnostic, les techniques employées, les 

explications du processus de la maladie est un impératif qui rassure le patient, ne 

l’exclut pas de sa prise en charge et le motive à s’intéresser aux moyens de lutte contre 

la maladie.  

Les métaphores sont un outil pédagogique utiles au chirurgien-dentiste pour illustrer 

une notion complexe par exemple (entretien de la bouche comparé à une voiture, voire 

maison en fonction de la personne). Une métaphore adaptée au patient lui parlera plus 

et le marquera. L’utilisation de phrase positive est à favoriser (« n’ayez pas peur » : à 

éviter mais plutôt «rassurez-vous, tout va bien »).  

Le patient n’est parfois pas dans de bonnes dispositions pour écouter, le praticien se 

doit de développer un discours clair, synthétique et adapté. Certains patients sont 

« sidérés » par l’annonce d’une maladie et n’entendent plus les explications fournies 

par la suite, le chirurgien-dentiste veillera à évaluer la durée de l’entretien (plus ou 



 

21 

moins longue en fonction de la réceptivité du patient). La communication est un gage 

de qualité et le patient est rassuré par une bonne prise en charge. La relation sereine 

et de confiance entre les deux personnes présentes est favorisée par une attitude de 

compassion et empathique de la part du chirurgien-dentiste. 

1.2.2.  Information  

• Cadre juridique 

Une notion particulièrement importante doit être dans l’esprit du chirurgien-dentiste : 

l’information se fait avant tout acte thérapeutique, car après les soins il ne s’agit plus 

que d’une justification.  

« L’avertissement préalable constitue une obligation professionnelle d’ordre général, 

antérieur à l’intervention médicale ou chirurgicale et distincte de celle-ci » (arrêt 

Hoffman, 1969).  

Elle est légalement obligatoire, on retrouve cette notion dans le Code de  la Santé 

Publique (Art. L. 1111-2. cf : I. A. 1. a)).  

La forme de l’information doit être personnalisée au patient en fonction de son niveau 

de compréhension et socio-économique. Elle doit être « simple, intelligible et loyale » 

à la réalité de la maladie (Arrêt de principe, 1961) et plus récemment, le CSP précise : 

« loyale, claire et appropriée » (CSP - art. R. 4127-35). La vulgarisation des termes 

médicaux favorise la compréhension mais elle ne doit pas être poussée à l’extrême 

afin de ne pas avoir l’effet inverse sur le patient. Le praticien pourra par exemple 

donner les termes médicaux et ensuite les expliquer au patient (« vous avez ce qu’on 

appelle une gingivite, c’est-à-dire que votre gencive est inflammatoire ce qui veut dire 

rouge et à tendance à saigner lorsque vous vous brossez les dents » ou bien « votre 

dent est nécrosée, c’est à dire que le nerf à l’intérieur de votre dent n’est plus vivant »). 

Cette information est délivrée par le praticien qui réalise l’acte et en aucun cas par une 

tierce personne (assistante dentaire). En revanche cette dernière peut répéter les 

informations. Elle doit contenir aussi les effets secondaires possibles mais déterminer 

les limites de cette information n’est pas évident car un excès d’information sur les 

effets secondaires stresse potentiellement plus encore le patient et le rebute. Selon la 

HAS, « l’important est ce qui est compris, pas ce qui est dit » (HAS, 2008), à la fin de 



 

22 

ses explications, le praticien demandera ce que le patient a compris, de reformuler afin 

de pouvoir corriger ou compléter les informations. 

L’information est l’élément clef qui justifie pour le patient de donner son consentement 

éclairé. Selon Brock, l’information du consentement a deux buts : « promouvoir le bien 

être du patient et respecter son droit à l’auto détermination » (Choukroun, 2007). Ainsi, 

plusieurs raisons pour chercher le consentement éclairé existent : l’évolution du droit 

favorable aux patients, des patients qui s’informent de plus en plus sur Internet, et 

l’augmentation des associations des usagers de la santé. 

• Fiches conseils  

L’information est délivrée oralement mais pas seulement, des supports écrits ou vidéos 

peuvent être utilisés pour soutenir nos explications. Elles sont un vecteur de qualité 

car elles informent, expliquent et sont pédagogiques pour le patient et elles le mettent 

en condition psychologiquement. En outre, l’écoute du patient est alors majorée car le 

chirurgien-dentiste lui présente les problèmes présents dans sa bouche en 

personnalisant son information.  

− Intérêts 

Elles présentent l’avantage d’être complètes et sont un gain de temps, elles évitent 

d’omettre des points concernant la maladie, sont un rappel de mots-clefs et sont une 

preuve de la délivrance de l’information.  

− Types de fiches (Jacquot, 2007) 

Informatives : elles répondent aux questions explicites ou implicites du patient, 

donnent des explications générales. Leur objectif est de rassurer le patient qui a 

tendance à oublier ce qui a été dit pendant la consultation. 

Éducatives : elles sont utiles pour obtenir la participation active du patient et motiver 

son comportement afin de tendre vers une compliance optimale. 

Instructives : plus précises avec des indications techniques, toujours à utiliser comme 

complément des instructions orales.  

1.3.               Éducation à l’hygiène buccodentaire  

1.3.1.  Deux échelles  

• Collective : promotion de la santé par les politiques  
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− Définition, objectif et but (OMS, 2016 et Ottawa, 2015) 

C’est en 1987, lors de la conférence internationale sur la promotion de la santé, que 

la Charte d’Ottawa a été adoptée. La promotion de la santé vise à améliorer la qualité 

de vie des citoyens en leur donnant les moyens de maitriser leur propre santé. Le but 

ultime étant l’autonomie de chacun pour faire les choix bénéfiques et de supprimer les 

comportements néfastes pour sa santé. Créer un environnement favorable à la santé 

est enjeu de santé publique réalisable uniquement si les politiques s’engagent tant au 

plan national que local, en faisant de la santé un axe central de la politique avec une 

législation forte pour un urbansime sain.  

− Moyens (INPES, 2012; OMS, 2016 et Ottawa, 2015) 

Différentes stratégies sont mises en place pour parvenir à un environnement sain, elles 

sont individuelles (en modifiant les habitudes et les modes de vie) et 

environnementales (en modifiant les conditions de vie). Les moyens sont : 

- L’éducation pour la santé (le tabac, les relations sexuelles protégées) 

- Le marketing social (sur les paquets de tabac avec les images choc) 

- La communication de masse (promouvoir une alimentation équilibrée dans les 

publicités télévisées) 

- Une organisation communautaire (rechercher à diminuer au maximum la 

pollution dans les villes, le port de la ceinture dans les voitures) 

La promotion de la santé n’est donc possible que si trois éléments sont réunis : une 

bonne gouvernance (avec une implication réelle des politiques), des connaissances 

acquises par les citoyens et un urbanisme sain.  

Plusieurs conditions sont indipensables pour la promotion de la santé : la paix, un abri, 

de la nourriture, un revenu, un écosystème stable et des ressources viables.  
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• Individuelle : éducation thérapeutique du patient par les 

professionnels de santé 

− Définition de l’éducation thérapeutique du 

patient (ETP) 

 « L’éducation thérapeutique, ou formation thérapeutique, consiste à exercer un 

ensemble cohérent d’actions en vue de conférer au patient des compétences précises, 

lui permettant de participer à la gestion de son traitement et de son suivi. L’objectif est 

double : prévention des complications à long terme de sa maladie chronique, et 

préservation de sa qualité de vie. L’éducation thérapeutique s’adresse à un patient 

atteint d’une maladie chronique, elle satisfait à des objectifs de prévention secondaire 

(prévention des complications de la maladie), ou tertiaire (prévention de l’aggravation 

des complications). Elle se distingue de l’éducation sanitaire d’une population non 

malade, dans un souci de prévention primaire à l’égard de l’apparition d’une 

pathologie.  

Parler d’éducation thérapeutique du patient souligne deux points : 

- L’éducation ainsi dénommée est reconnue comme faisant partie des moyens 

de traitement. 
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- Les actions d’éducation mises en place par les soignants ne sont pas 

standardisées, mais sont adaptées et personnalisées pour un patient donné, 

dans le respect du contexte global de ce patient et des objectifs de son 

traitement. C’est pourquoi l’éducation thérapeutique est un acte de soin dont le 

rôle revient aux soignants, médicaux et paramédicaux. Ceci nécessite pour eux 

une formation spécifique à la pédagogie destinée à l’éducation thérapeutique 

des patients » (Hanaire-Broutin et Cadroy, 2001). 

Il s’agit d’un processus dynamique où le patient est la clef du succès de sa prise en 

charge et où il est autonome au quotidien.  

− Définition de la maladie chronique 

Il existe une très grande diversité dans les maladies chroniques. Leurs conséquences 

sur la vie du patient est variable, toutes n’ont pas une incidence sur la durée de 

l’espérance de vie, ne sont pas incurables et les premiers stades peuvent ne générer 

que peu de contraintes. Il ressort pourtant un point commun entre ces maladies : un 

retentissement sur la qualité de vie du patient au quotidien (HAS, 2014).  

1.3.2.  Application de l’ETP (Hanaire-Broutin et Cadroy, 2001) 

Après avoir pris connaissance de sa maladie chronique, le patient aura un rôle actif 

dans sa prise en charge, on parlera de stratégie éducative ou de contrat éducatif. Le 

praticien trouve des solutions aux problèmes avancés par le patient qui s’engage au 

quotidien à les mettre en œuvre. 

Le praticien doit savoir expliquer les bénéfices à répéter les gestes par rapport aux 

inconvénients de la maladie. Ainsi le patient vient de lui-même à la conclusion qu’il est 

plus avantageux pour lui d’être compliant plutôt que de subir les conséquences, les 

aggravations de la maladie. Le patient s’impliquera plus s’il comprend le projet 

thérapeutique. 

Quatre étapes se succèdent pour l’acceptation et la compliance du patient : 

- Être convaincu d’être malade 

- Comprendre les conséquences de la maladie 

- Comprendre les effets positifs du traitement 

- Les effets du traitement doivent être avérés 
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Une fois le patient conscient de son état et motivé, le praticien peut passer aux trois 

étapes de l’ETP, c’est-à-dire : 

- Savoir : comprendre la maladie et comment la combattre efficacement = 

connaissance 

- Savoir-faire : le praticien explique le geste que doit reproduire le patient et qu’il 

répète jusqu’à ce qu’il le maitrise = apprentissage 

- Savoir-être : mise en application de l’apprentissage et de la connaissance. 

1.3.3. Mise en œuvre en odontologie (Parosphère, 2017) 

L’ETP est principalement réalisée par les pharmaciens (pour les patients 

asthmatiques, sous anticoagulants oraux ou diabétiques par exemple), mais n’a pas 

encore trouvé sa place en odontologie. Sa mise en œuvre nécessite du temps qui n’est 

pas valorisée par la nomenclature CCAM, ce qui constitue un frein majeur à sa 

démocratisation.  

L’ETP est constituée de trois phases = séance initiale + entretien motivationnel + 

maintenance. 

• Séance initiale 

La première étape de cette formation est celle de la formation initiale qui est 

caractérisée par un enseignement tant sur la maladie que sur les moyens de lutte 

contre la maladie. Elle est divisée en deux étapes : annonce du diagnostic et 

explication de la maladie puis enseignement à l’hygiène orale. 

− Annonce du diagnostic et explication de la maladie 

L’annonce du diagnostic se fait en fonction du niveau de compréhension du patient, le 

praticien veillera à être attentif à cette phase d’information car ce sont les premières 

explications que le patient retiendra le mieux. Ne pas hésiter à faire des analogies avec 

d’autres maladies comme le diabète, ainsi le patient comprendra que les maladies 

chroniques sont aussi présentes dans la cavité buccale. Le patient doit bien saisir le 

caractère chronique de sa maladie (les caries ou maladie parodontale par exemple), 

l’hygiène est un élément indispensable de sa prise en charge et est irréprochable 

comparée à une personne saine.  
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− Enseignement à l’hygiène orale 

La connaissance et la compréhension sur la maladie permettent au patient de 

s’appliquer dans la réalisation de l’hygiène orale et d’être compliant dans le temps.  

A cette étape, il change ses habitudes nocives en les arrêtant et apprend une nouvelle 

technique de brossage.  

Par exemple dans le cas d’une parodontite, on réalisera un enseignement à l’hygiène 

alimentaire et buccodentaire. Le patient apprend les stratégies pour lutter contre la 

maladie et empêcher sa progression, caractérisée par une perte osseuse. Il apprendra 

une technique de brossage efficace, les moments où le brossage est indispensable 

mais aussi il comprendra l’importance du suivi régulier chez le chirurgien-dentiste. Il 

saisit le rôle du professionnel de santé dans la lutte contre la maladie mais sait que le 

combat se mène également chez lui au quotidien. 

La carie, autre maladie chronique qui n’est pas une fatalité et dont les moyens de lutte 

sont nombreux à commencer par l’hygiène buccodentaire mais aussi alimentaire. Les 

gestes seront mis en place dès l’enfance pour empêcher l’augmentation du nombre 

de caries en bouche, et une fois traitées, l’objectif est de ne plus avoir de nouvelles 

caries et de ne pas attendre pour se faire soigner lors des premiers symptômes. 

• Entretien motivationnel 

Après la première séance, la compliance du patient est élevée à court terme mais a 

tendance à diminuer à moyen terme. Motiver le patient est le maître mot de cette 

deuxième séance. L’objectif est d’apporter de nouvelles données pour améliorer la 

prise en charge lorsque les conseils précédents ont été mis en place et corriger si 

ceux-ci ne sont pas bien exécutés ou pas intégrés.  

Pour ce faire, le praticien se basera sur la technique du « Tell, Show, Do » 

« Tell » : Le praticien explique les causes de la maladie (les facteurs de risque, les 

réactions immunitaires, le processus physiologique) avec des mots simples. Il insiste 

sur le fait que le patient doit avoir une hygiène irréprochable car il est plus « fragile » 

qu’une personne ne présentant pas de lésion carieuse. 

« Show » : le meilleur moyen pour obtenir la compliance la plus élevée du patient est 

de lui montrer les conséquences de la maladie sur sa cavité buccale à l’aide d’un miroir 
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(le saignement gingival, la plaque dentaire, les mobilités, les caries) afin de provoquer 

une prise de conscience. Lorsque le patient a objectivé les symptômes cliniques, le 

chirurgien-dentiste montre alors la technique de brossage en bouche. 

Au fur et à mesure des séances et de la compréhension du patient, le praticien ajoute 

de nouvelles techniques, répond à ses questions, cherche des solutions aux 

problèmes rencontrés.  

« Do » : le patient répète les gestes montrés afin que le praticien rectifie en cas 

d’erreur. Plus le patient refait les gestes lui-même, mieux il retiendra et réitèrera le 

geste seul correctement chez lui.   

• Maintenance 

Cette phase est la plus importante de la prise en charge, le patient doit s’engager dès 

le début à venir à ces séances de maintenance. A long terme, le patient perd ses 

bonnes habitudes pour revenir aux habitudes délétères, le chirurgien-dentiste doit 

alors le remotiver, rappeler l’importance de l’hygiène et les bénéfices à prendre soin 

de sa cavité buccale par rapport aux conséquences de la maladie.  

Contrairement à la première étape individuelle pour des raisons de secret 

professionnel (annonce du diagnostic), la maintenance peut se faire en groupe. Les 

avantages d’une séance en groupe pour le patient sont multiples : le patient ne se sent 

pas seul face à sa maladie, le partage entre les patients de leur expérience mais aussi 

les difficultés et les astuces qu’ils peuvent échanger. 

Le but de cette prise en charge est de proposer des soins de qualité, d’être le moins 

invasif possible sur le long terme et d’accroitre l’autonomie du patient. Bien 

évidemment, la prévention chez les patients à risque permet de diminuer le coût de 

leur prise en charge et d’améliorer leur qualité de vie. 
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2. Rédaction de fiches conseils 

2.1. Pour la salle d’attente 

2.1.1.  Femme enceinte 
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2.1.2.  Personnes dépendantes et fragiles 
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2.1.3.  Hygiène  
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2.2. Parodontologie 

2.2.1.  Maladies parodontales  
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2.3. Chirurgie 

2.3.1. Informations avant une chirurgie 
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2.3.2.  Implants et prothèse sur implant 
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2.4. Soins dentaires 

2.4.1. Enfants 

• Traumatismes  
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• De 18 mois à 6 ans  
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• A partir de 6 ans  
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2.4.2. Adultes 

• Traitements conservateurs et endodontique  

  



 

57 

 



 

58 

 



 

59 

  



 

60 

2.5. Prothèse 

2.5.1. Fixée 
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2.5.2. Amovible  
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2.6. Maladies générales et santé dentaire   
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3. Synthèse sur les fiches conseils 

3.1.               Avantages  

Les fiches comportent des avantages tant pour le chirurgien-dentiste que pour le 

patient. 

  3.1.1.  Pour le chirurgien-dentiste 

Le premier avantage de ces fiches est qu’elles sont un vecteur de qualité. Elles sont 

informatives, explicatives et pédagogiques. Elles mettent en condition psychologique 

le patient qui peut être sidéré par l’annonce du diagnostic ou qui est tout simplement 

méfiant. Elles facilitent la communication et renforcent la confiance du patient envers 

son praticien. 

Le deuxième intérêt est un gain de temps pour le chirurgien-dentiste. En effet, notre 

profession est particulièrement stressante, et ce, en raison du temps imparti pour 

chaque patient. En une séance, le chirurgien-dentiste doit poser son diagnostic, 

réaliser un acte (dans la majorité des cas) pour soulager le patient mais également lui 

expliquer la maladie dans un délai souvent court. La fiche permet de se concentrer sur 

les problèmes du patient sans se disperser et d’aller à l’essentiel. Des explications 

seront données à la première séance et si jamais le patient a d’autres questions, il 

pourra se fonder sur la fiche et poser ses questions à la séance suivante.  

Le troisième avantage pour le praticien est d’éviter les oublis car c’est un rappel des 

points les plus importants. 

Le quatrième point est crucial car il s’agit aussi d’une preuve de délivrance de 

l’information. Toutefois, la fiche ne peut se suffire à elle-même et doit être expliquée à 

chaque patient. Des annotations sont conseillées pour personnaliser la fiche. 

Le cinquième point est un avantage pour les deux protagonistes. Elles rassurent le 

patient qui peut conserver les explications auprès de lui en rentrant chez lui. Or, un 

patient rassuré est un patient qui écoute mieux son praticien et son observance n’en 

sera que renforcée.  
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 3.1.2.  Pour le patient 

Le premier avantage est un patient rassuré qui se sent écouté et pris en compte. Le 

chirurgien-dentiste en face de lui reconnait son problème, a des explications à lui 

fournir et prend le temps de personnaliser l’information. 

Le deuxième avantage est un rappel des explications pour le patient, des termes 

utilisés par le chirurgien-dentiste, qui ont tendance à être oubliés rapidement.  

Le troisième avantage des fiches est qu’elles peuvent répondre à des questions que 

le patient n’a pas posées car il n’y a pas pensé au cours de la séance ou qu’il n’ose 

pas (sur l’halitose par exemple). 

Le quatrième avantage est une vulgarisation des termes médicaux. Ainsi le patient a 

les termes médicaux et les explications simplifiées.  

3.2                Inconvénients  

3.2.1.  Pour le chirurgien-dentiste 

Le principal inconvénient est qu’il peut être nécessaire de compléter l’information à 

l’aide de support afin d’illustrer les explications.  

Par exemple, pour expliquer les différentes solutions prothétiques, le chirurgien-

dentiste peut montrer des modèles en plâtre d’autres patients ou des modèles 

pédagogiques, des radios (rétro alvéolaires ou panoramiques dentaires). Ces 

explications et démonstrations complémentaires peuvent prendre du temps. 

Des supports vidéos peuvent aussi être utilisés en complément pour illustrer les 

techniques utilisées et montrer le travail terminé. On peut imaginer passer des vidéos 

dans la salle d’attente. 

  3.2.2.  Pour le patient  

Les fiches conseils sont synthétiques, elles peuvent ne pas répondre à toutes les 

questions posées par le patient. Il est bien sûr difficile de concilier synthèse et 

exhaustivité. 

De plus, ces fiches sont destinées à être rapportées par le patient chez lui afin d’être 

un pense-bête (pour les fiches sur l’hygiène par exemple) ou de rappeler la conduite 

à tenir (après une chirurgie ou après un traumatisme chez l’enfant par exemple). Cela 
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implique que le patient doit être soigneux et impliqué dans sa prise en charge pour 

conserver la fiche.  

3.3.               Délégation 

Les explications données au patient prennent du temps et nécessitent d’être répétées. 

Or, le temps imparti à chaque patient limite la répétition de ces explications, le rôle de 

l’assistant(e) dentaire ou encore de l’hygiéniste est prépondérant afin d’optimiser la 

prise en charge des patients.  

  3.3.1.  Le rôle de l’assistant(e) dentaire 

L’information donnée au patient est impérativement délivrée par le praticien qui réalise 

les soins. En aucun cas cette information sera délivrée en premier lieu par l’assistant(e) 

dentaire. Celle-ci ou celui-ci peut répéter les informations fournies par le chirurgien-

dentiste. Les patients ont souvent plus de facilité à leur exposer leur problème ou à 

leur demander de répéter s’ils n’ont pas compris. Les assistant(e)s dentaires sont des 

intermédiaires dans la relation patient-praticien. 

  3.3.2.  Le rôle de l’hygiéniste dentaire 

Cette profession n’est pas reconnue en France.  

Leurs rôles sont les suivants : dépistage des maladies buccodentaires, soins 

conservateurs tels que les amalgames et résines composites, les traitements 

préventifs et esthétiques, le détartrage et polissage des dents ainsi que les traitements 

parodontaux non chirurgicaux. Ils élaborent et appliquent les programmes de santé 

buccodentaire mais aussi informent et sensibilisent les patients sur l’importance de 

l’hygiène dentaire. 

Ainsi, leur rôle complète celui du chirurgien-dentiste et est précieux dans la promotion 

de la santé car ils guident le patient vers une autonomie dans leur santé. 
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CONCLUSION  

Pour réaliser un soin, le chirurgien-dentiste doit obtenir le consentement éclairé de son 

patient, il s’agit d’une obligation légale et éthique. Or, le consentement éclairé ne peut 

être obtenu qu’à la suite de la délivrance d’une information claire, loyale et adaptée à 

la compréhension du patient. Nonobstant, les explications du chirurgien-dentiste sont 

soumises à un potentiel malentendu par le patient ; les limites de la communication 

entrent en jeu à la suite de l’annonce du diagnostic mais aussi face à une relation 

déséquilibrée entre le patient et le praticien.  

La fiche conseil est un outil qui permet d’augmenter la confiance du patient envers son 

chirurgien-dentiste ainsi que la compréhension de sa santé buccodentaire et les 

maladies qui y sont liées. La vulgarisation des termes médicaux ainsi qu’une synthèse 

vulgarisée des étiologies, des traitements, des prises en charge améliorent 

l’assimilation des informations par le patient. Ce dernier se sent reconnu et sa 

demande d’écoute prise en compte par le chirurgien-dentiste. Ainsi, les fiches conseils 

rééquilibrent la relation entre ces deux protagonistes. 

En outre, la fiche conseil est une preuve de la délivrance de l’information, on peut 

même imaginer l’imprimer à partir du dossier médical du patient. Elle est également 

un vecteur de qualité pour le patient car c’est un rappel de termes médicaux qui sont 

vulgarisés et expliqués. Les questions que peut se poser le patient peuvent être 

apportées en partie par la fiche, et les réponses fournies seront complétées par le 

chirurgien-dentiste lors d’une deuxième séance.  

Les limites de ces fiches seront complétées par d’autres supports tels que les vidéos, 

des supports pédagogiques ou encore par l’assistant(e) dentaire afin d’alléger la 

somme de travail du chirurgien-dentiste.  

La fiche conseil s’inscrit pleinement dans l’éducation thérapeutique du patient afin de 

l’amener à plus d’autonomie dans la prise en charge de sa santé bucco-dentaire. De 

cette manière le chirurgien-dentiste répond à son échelle son rôle de la promotion de 

la santé. 
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